
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2025 05 285

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 27 MAI 2025

Roger  DIDIER,  MAIRE  de la Ville  de GAP,

"Vu le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1 et L2212-2  ;

" Vu le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-
47  relatifs  à la protection  contre  les risques  d'incendie  et de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

" Vu le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R1 62-8 à R165-3
relatifs  à l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du
public  ;

"Vu le décret  no 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la commission  consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin  1980, portant  règlement  de
sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du
public  de la 1ère à la 4ème  catégorie,  complété  par l'arrêté  du 22 juin 1990 pour les
établissements  recevant  du public  de la 5ème  catégorie  ;

" Vu l'arrêté  du 12 décembre  1984  modifié  portant  approbation  des dispositions  complétant
le règLement  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  du type L (salLes d'auditions,  de conférences,  de
spectacles  ou à usages  multiples)  ;

" Vu l'arrêté  du 04 juin 1982 modifié  portant  approbation  de dispositions  complétant  le
règLement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements
recevant  du public  du type  R (établissements  d'enseignement,  colonie  de vacances)  ;

" Vu l'arrêté  du 21 avril  1983 modifié  portant  approbation  de dispositions  comp(étant  le
règlement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements
recevant  du public  du type  W (administrations,  banques,  bureaux)  ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  no 2012 066-0001 du 06 mars 2012 et no 2015-131-1  du 11 mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de La commission  consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

" Vu l'arrêté  préfectoraL  n o 2016-243-1  du 1er  septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la
sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de
panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par l'arrêté  n" 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  n" 05-2016-10-01-003  du 1er octobre  2016 portant  création  d'une

commission  d'arrondissement  de Gap pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de
panique  dans les établissements  recevant  du public  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no05-2023-07-04-00002 du 04 juillet  2023 relatif  à la composition
et au fonctionnement  de la sous-commission  départementale  pour l'accessibilité  aux
personnes  handicapées,  modifié  en date  du 05 juin  2024 par l'arrêté  préfectoral  no 05-
2024-06-05-û0006  ;

"Vu l'avis  favorable  à la poursuite  de l'exploitation  de l'établissement  =Chambre  de
Commerce  et d'lndustrie-émis  par la commission  d'arrondissement  pour la sécurité
contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du public  en
date  du 26 fevrier  2025 ;

"Vu l'avis  favorable  à la réception  des travaux  objet  de l'autorisation  du dossier  noAT
005.û61.23.P0075  émis par La commission  d'arrondissement  pour La sécurité  contre  les
risques  d'incendie  et de panique  dans Les établissements  recevant  du public  en date  du 26
février  2025 ;

La préserde  rMcrsion peuk faire robjei  dans un dMai de deux mois à comp[er  de sa publrca[ion  eUou notificedion, d'un recours  con[enkieux  par  courrier  adressÉ.
au Tôbunal administrakrf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par rapplrcakion 7t)1èrecours citoyens accessible  à par[rr du
srte www.telerecoursjr.  Dans le Mme  r:Mlai, un recours  gracreux  in[errompant  le dèlai  de recours  con[erdieux  pourra ê[re adressÀ  à l'auteur  de l'ac[e.



"Vu  l'avis  favorable  à la réception  des travaux  objet  de l'autorisation  du dossier  noAT
005.061.23,P0075  émis par la sous-commission  départementale  pour  l'accessibiLité  aux

personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du public  en date  du 18 mars

20ï5  .;

Arrêtons

ARTICUE 1 : L'ét'ablissement  Chambre  de Commerce  et d'lndustrie  sis 16 rue Carnot  05000

GAP de types  WÎR/L,  de 3è"e catégorie  pour  un effectif  de 463 personnes  au titre  du public

et de 97 au titre  du personnel  est  autorisé  à poursuivre  son exploitation.

ARTICLE  2 : Toutefois,  le  bénéficiaire  de  la présente  autorisation  devra  sous 2 mois

attester  de la réalisation  des prescriptions  émises  par  les commissions  compétentes  :

Au titre  de la sécurité  :

a Fournir  le rapport  de vérifications  rég(ementaires  et les attestations  de levées  des

éventuelles  observations  de la centrale  de traitement  d'air  du sous-sol,

a Attester  de La levée  des observations  mentionnées  dans  les rapports  de vérifications

des installations  électriques  ainsi  que dans les rapports  annuel  et  triennal  du SSI,

a Attester  d'un  contrôle  complet  des instaLlations  éLectriques,

a Rendre  un degré  coupe-feu  une heure  au placard  électrique  situé  au R + 2 côté  la

Poste  en rebouchant  le trou  dans  la paroi,

a Reboucher  le passage  de gaine  du (ocal  électrique  au R + 1 du bâtiment  consu(aire,

a Etendre  la détection  à l'ensemble  du volume  du sous-sol,

a S'assurer  de l'isolement  coupe-feu  des deux  gaines  partant  du sous-sol  (local  TGBT

et local  serveur  informatique),

a Laisser  libre  la deuxième  issue  de secours  des salles  de formation  au R + 2,

o Mettre  en  place  un ferme-porte  sur la porte  de l'escalier  donnant  sur le salon

d'honneur,

o Supprimer  les multiprises  présentes  dans  l'étab[issement,

a S'assurer  que  Les portes  automatiques  du  rez-de-chaussée  restent  maintenues

libérées  jusqu'au  réarmement  du SSI, queL que  soit  leur  mode  de programmation,

a Remettre  en état  de fonctionnement  le TRE du système  d'alarme  situé  au bas de

l'escaLier  du bâtiment  la Poste,

a Mettre  en place  un extincteur  C02 de 2 kg à proximité  de L'armoire  électrique  des

nouveaux  locaux,

a Mettre  à jour  les plans de l'établissement  suite  à ('aménagement  des nouveaux

locaux,

a Ne pas mettre  en place  de système  de verrouillage  sur les portes  situées  entre  les

salles  de cours.

Au titre  de l'accessibilité  :

a Equiper  l'escaLier  d'accès  aux  nouveaux  Locaux  de bandes  d'éveil  à la vigilance  ayant

un contraste  visuel,  et assurer  le repérage  des premières  et dernières  contremarches

par  couleur  contrastée,

a Vérifier  la résistance  des fermes-porte  à 50 Nm,

a Ajouter  dans les sanitaires  un logo PMR sur la première  porte,  un miroir,  une barre

de fermeture  interne  sur la porte  ainsi  qu'une  patère.

Il est  en outre  tenu,  conformément  aux articLes  R143-3  à R143-13  et  R143-44  du Code  de la

Construction  et  de l'Habitation  :

a De tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

a De s'assurer  que  Les instalLations  ou  équipements  sont établis,  maintenus  et

entretenus  en conformité  avec  les dispositions  de la réglementation  ;

la  prèsente  décisrûn  peut  faire robjet, dans un dMai  de deux mois  à compter  de sa publicafion  eUou notification,  daun recours  con[enkreux  par  coumer  adressé
au Trrbunal admrnrslra[rf  de Marseille (31 Rue Jean François  Leca. 13002 MARSf=lLLE)  ou par l'applrcakion 'éhârecours  cr[oyens accessrble à parfir  du
sr[e www.telerecoursfr.  Dans le même dèlar, un recours  gracieux  in[errompan(  le dèlai  de recours  con[en[ieux  pourra  être adressè  à l'au[eur  de l'ac[e.



De faire  procéder  aux  vérifications  nécessaires  par les personnes  agréées  dans les

conditions  fixées  par  la réglementation  ;

D'assurer  l'entraînement  du  personne(  à la  transmission  de  l'alerte  et  à la

manœuvre  des moyens  de secours.

Tous travaux  ou modifications  dans  l'établissement,  devront  faire  l'objet  d'une  autorisation

de Monsieur  le Maire,  après  avis  de la sous-commission  départementale  pour  la sécurité

contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans  les établissements  recevant  du public  et

les  immeubles  de  grande  hauteur  et  avis  de  la  sous-commission  départementaLe

d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

ARTICLE  3 : A la réalisation  des prescriptions  ou,  dans  tous  Les cas,  à l'expiration  des délais

fixes  a L'article  2 ci-avant,  l'expLoitant  tient  informé  la Maire  de la ville  de Gap.

ARTICLE  4 : Le présent  arrêté  sera  notifié  à Monsieur  CAVALLINO  Frédéric,  Président,  et

ampliation  en sera  adressée  à :
a Monsieur  le Préfet  du département  des  Hautes-Alpes  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des  Territoires  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  ;

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP ;

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de son application.

TraLns.mis en Py,éïe7ture le ;, 2 7 ':,!' A',Î,02jm

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 27 MAI 2025

La présente  décision  peut  feke l'objet, dans un délar de deux mois à compker  de sa publica[ion  et/ou  notifice[ron,  daun recours  contenkreux  par  courôer  adressé
au Tôbunal admrmskakrf  de Marseflle (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applrcakion TMérecours  crkoyens accessible  à par[ir  du
site www.telerecoursjr.  Dans le rrâme  dèlai, un recours  gracreux  interrompanf  le délar de recours  contenfieux  pourra  être adressè  à l'auteur  de l'acle.
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